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PREVENTION SANTE ENVIRONNEMENT 
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____________ 

 
 
 
 
LES REPONSES SERONT FAITES DIRECTEMENT SUR CE SUJET DANS LES 
EMPLACEMENTS PREVUS A CET EFFET. 
 
PLACER CES FEUILLES DANS LA COPIE D’EXAMEN. 
 
 
 



1re QUESTION (valeur = 7) 
 
Les conduites addictives. 
 
Extrait d’une revue : 
 « En juin 2004,nous avons déploré un très grave accident du travail sur le chantier naval. Un 
conducteur d’engin n’a pas respecté une signalisation, a percuté une automobile et tué son 
chauffeur. Nous avons appris que ce salarié intérimaire était sous l’emprise de cannabis, tout 
accident mortel de la route entraînant désormais un dépistage de drogues psychoactives […] ». 

Prévention chantier naval, n°86, juin 2006   
 
1. Compléter le tableau suivant à partir de l'extrait ci-dessus. 
 

Personne responsable de l’accident 
 
……………………………………………….. 

Cause directe de l’accident 
 
……………………………………………….. 

Cause indirecte de l’accident 
 
……………………………………………….. 

Conséquences de l’accident 
 
……………………………………………….. 

 
 
2. Citer trois conséquences de la consommation de substances psychoactives sur le lieu de travail. 
 

- ………………………………………………………………………………………… 

- ……………………………………………………………………………………….… 

- …………………………………………………………………………………………. 

 
 
 
 
 
 
3.  QCM: Cocher la ou les bonnes réponses. 
 
a) Qu'est ce qu'une conduite addictive? 
 
����  La restriction alimentaire volontaire 
����  L'asservissement d'une personne à une substance psycho-active 
����  L'absorption massive, incontrôlable d'aliments 
 
 
b) Quels sont les produits licites ? 
 
� � � � Alcool 
����    Cannabis 
� � � � Tabac 
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c)  Quelles sont les substances psycho-actives les plus préoccupantes en entreprise? 
 
����    L'alcool 
����    Le tabac 
� � � � Le cannabis 
 
d)  Quels sont les risques pour la santé d'une consommation excessive d'alcool ? 
 
����    Aucun risque 
� � � � La perte du contrôle de soi 
� � � � La cirrhose du foie 
 
e)  Quels sont les risques pour la santé d'une consommation excessive de cannabis ? 
 
� � � � Aucun risque 
����    Des troubles de la mémoire 
� � � � Le coma éthylique 
 
f)   Sur quel document figure l'autorisation pour un employeur d'exclure un salarié en cas de 
consommation de drogue, d'alcool ? 
 
� � � � Le contrat de travail 
����    Les conventions collectives 
� � � � Le règlement intérieur 
 
g)   Quelles sont les mesures de prévention pour limiter les conduites addictives au travail ? 
 
����    Effectuer des dépistages 
� � � � Sensibiliser les salariés 
����    Licencier les salariés 
 
 
 
 



 
2e QUESTION (valeur =3) 

 
Les contrats de travail.. 
 
1. Définir les sigles suivants : 
 

CDI : …………………………………………………………………………………………. 

CDD :………………………………………………………………………………………… 

 

2. Indiquer à l’aide d’une croix la bonne réponse. 
 
 CDI CDD 
La date de fin de contrat est précisée.   
A la fin du contrat, l’employeur doit verser une indemnité de congés payés.   
Le contrat précise uniquement la date d’embauche.   
Le motif de l’embauche est précisé sur le contrat.   
Le contrat donne droit à une indemnité de précarité.   
Le contrat assure la stabilité de l’emploi.   
 
 
3. A l’aide du document ci-dessous, cocher les situations qui permettent à l’employeur 

d’embaucher un salarié en CDD. 
 
DOCUMENT :                                       Le CDD et la loi 
 
Le contrat à durée déterminée doit être conclu pour l’exécution d’une tâche précise et 
temporaire et non pour pourvoir durablement à un emploi lié à l’activité normale et 
permanente de l’entreprise. La durée totale du contrat (renouvellement compris) ne doit pas 
dépasser 18 mois. 
La loi autorise le recours au CDD dans les cas suivants : 

 -    l’attente de l’entrée en service d’un nouveau titulaire du poste ; 
- le remplacement temporaire d’un salarié absent ; 
- l’embauche pour des travaux saisonniers dans certaines professions ; 
- l’embauche pour un surcroît d’activité temporaire dans une entreprise. 

 
 
 
� � � � Le remplacement d’un salarié parti à la retraite. 
� Le remplacement de la secrétaire en congé parental. 
� Un surcroît d’activité dans l’entreprise. 
� La période des vendanges. 
� Le remplacement du comptable qui a démissionné. 
� L’attente de l’arrivée du titulaire du poste. 
 



 
3e QUESTION (valeur = 4) 

 
Les risques professionnels. 
 
Situation. 
Aux ateliers, j’utilise des machines, des outils tranchants, des postes à souder, je transporte des 
charges lourdes…Le professeur nous informe qu’il y a des risques et nous indique qu’il faut 
toujours utiliser le moyens de prévention et porter nos équipements de protection individuelle afin 
d’éviter les accidents ( coupures, troubles musculo-squelettiques etc...). 

 

1. Renseigner le tableau suivant à partir de la situation ci-dessus. 

 

 Situation de travail 

DANGER 

 
-.................................................................................................................. 
 
-.................................................................................................................. 
 

SITUATION 
DANGEREUSE 

 
-.................................................................................................................. 
 
-.................................................................................................................. 
 

EVENEMENT 
DANGEREUX 

 
-.................................................................................................................. 
 
-.................................................................................................................. 
 

DOMMAGES 

 
-.................................................................................................................. 
 
-.................................................................................................................. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



4e QUESTION (valeur = 6) 
 
Les risques du crédit. 

 
Document                                             Le sur-endettement 

 
Le sur-endettement survient de plus en plus à la suite d'une perte d'emploi, de la maladie ou d'un 
divorce. C'est la conclusion d'une enquête de la Banque de France  portant sur près de 340000 
dossiers. Un portrait type de sur-endetté est ainsi brossé : il vit seul, il a entre 35 et 55 ans, est 
plutôt ouvrier, employé ou sans emploi et loue son logement. A la Banque de France on note que le 
nombre de crédits permanents ( ou revolving, renouvelable, reconstituable...) a terriblement 
augmenté. En moyenne, chaque dossier de sur-endettement est plombé par six crédit revolving. 
 

Extrait de 60 millions de consommateurs, n°399,novembre2005 

 
 

1. Renseigner le tableau suivant à partir du document ci-dessus. 
 

FACTEURS 
LIES 
AU 
SURENDETTEMENT  

Liés aux aléas 
de la vie 

-...................................................................................... 

-...................................................................................... 

-...................................................................................... 

Liés au type 
de crédit 

-...................................................................................... 

Liés à la 
personne 

-...................................................................................... 

-...................................................................................... 

-...................................................................................... 

-...................................................................................... 

 
 

2.  QCM : cocher la ou les bonnes réponses. 
 

1) Qu'est ce que le crédit ? 
�    L'opération qui permet de prélever de l'argent sur un compte 
�    L'opération qui permet au consommateur d'obtenir des sommes d'argent pour financer un bien 
�    L'opération qui permet de se constituer une épargne 
 

2) Qu'est ce que le crédit renouvelable ( ou crédit revolving) 
� Mettre à disposition une réserve d'argent, qui se reconstitue au fur et à mesure des 

remboursements 
�  Proposer au client une réserve d'argent de 1200 euros minimum 
�    Proposer au client une réserve d'argent sans intérêt à payer 



 
3)  Quelles sont les particularités de l'offre préalable remise au consommateur? 

� Un engagement ferme et définitif 
�    Une proposition qui précise les conditions du du crédit 
�    Une proposition toujours accepté par l'organisme de crédit 

 
4) Quel est le temps pour que le consommateur pour étudier l'offre au préalable 

� 8 jours 
� 12 jours 
�    15 jours 
 

5) Quel est le temps dont dispose le consommateur pour se rétracter après la signature  de 
l'offre préalable et du bon de commande ? 

�    5 jours 
�    6 jours 
�    7 jours 
 

6) Quelle est la définition du surendettement ? 
�    La situation d'une personne qui ne peut plus rembourser ses dettes non professionnelles 
�    La  situation d'une personne qui a fini de rembourser ses dettes 
�    La situation d'une personne qui rembourse régulièrement ses dettes 
 

7) Quels sont les exemples responsable du surendettement actif ? 
�    Trop de crédit 
� Divorce 
�    Mauvaise gestion du budget 
 

8) Comment éviter un surendettement ? 
�    Ne pas cumuler les crédits 
�    Ne pas faire ses comptes 
�    Choisir le crédit renouvelable 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
Nota : 

1. Aucun document n'est autorisé. 
2. Délits de fraude : "Tout candidat pris en flagrant délit de fraude ou convaincu de tentative de fraude sera 

immédiatement exclu de la salle d'examen et risque l'exclusion temporaire ou définitive de toute école et d'une 
ou plusieurs sessions d'examens sans préjudice de l'application des sanctions prévues par les lois et règlements 
en vigueur réprimant les fraudes dans les examens et concours publics". 

 
 

  
 


